
Structure Tarif
• Âge à l’adhésion
• Fiscalité Madelin
• Exonération des cotisations en cas d’ITT/IPT

• Services :  Étude personnalisée et tarificateur sur l’Espace Pro 
100% des adhésions pourront être signées en ligne même en cas de formalités médicales (jusqu’à 4 PASS)    
Module de recherche pour trouver la profession de votre client en un clic 
Programme de formation avec Exploris : La prévoyance du chef d’entreprise TNS (1 jour) 
Dispositif d’étude avant vente

•  Commissionnement :   4 taux de commission linéaire et 2 taux de commission escomptée 
Non reprise des commissions d’apport déjà versées en cas de décès de l’assuré

• Garantie associée :  Solution Santé Collective pour les salariés du chef d’entreprise

Conditions

• 63 ans (veille du 63ème anniversaire) en Prévoyance, Santé et Frais Généraux  Âge limite 
d’adhésion

• Prévoyance : 70 ans pour le décès et 65 ans pour l’ITT/IPT et pour la PTIA
• Santé : garantie viagère
• Frais Généraux : 65 ans

Âge limite de 
prestation

• Prévoyance :  -  DES simplifiée avec seulement 3 questions jusqu’à 60 ans et jusqu’à 3 PASS  
(artisan/commerçant GM, profession libérale et médicale)  
ou 2 PASS (artisan/commerçant NP, profession agricole et paramédicale) 

- QM : uniquement pour Rente de Conjoint
• Santé : aucune

Formalités 
médicales

• Prévoyance et Santé : aucun
• Frais Généraux : 90 jours

Délai 
d’attente

OFFRE PACKAGÉE PRÉVOYANCE + FRAIS GÉNÉRAUX + SANTÉ 
Pour tout travailleur indépendant quel que soit son statut résidant en France  

métropolitaine ou DROM (Guadeloupe, Martinique, Guyane et Réunion)

POUR 
VOUS

Avantages

• Franchises équivalentes en Prévoyance et Frais Généraux
• Au moment de l’indemnisation :     

- pas de justificatif de revenus à fournir jusqu’à 1 PASS et pas besoin du décompte de prestation du Régime obligatoire
-  au-delà d’1 PASS, indemnisation sous déduction du Régime Obligatoire en prenant en compte le meilleur revenu des  

3 dernières années, dans la limite de 150 % des revenus
• Choix de la formule (Décès ou Décès + rente éducation) au moment du décès
• En inclusion : barème professionnel dès 16 % pour tous les médicaux  
• Pas d’application de la Loi Évin en cas de reprise concurrence pour des garanties de niveaux équivalents

Produit

• Fumeur/non fumeur
• Frais Généraux : abattement pour < 40 ans

Tarif

• Plateforme collaborative Agir Ensemble : accès gratuit aux actions de prévention santé (www.alptis.org/agir-ensemble)
• 25% de réduction sur les formations aux médecines naturelles (conditions sur www.nature-en-tete.fr)
• Service dédié à la gestion des sinistres : accompagnement de vos clients pour la constitution de leur dossier

Services

SOLUTION PROFESSIONS INDÉPENDANTES

 CHEFS D’ENTREPRISE/INDÉPENDANTS

SIGNATURE 
ÉLECTRONIQUE

Caractéristiques

Prestations

• Base de garanties Prévoyance : 0,5 à 5 PASS (dividendes inclus)
 • 2 franchises : 30/30/3/0 et 30/3/3/0 (maladie/accident/hospitalisation médicale/hospitalisation chirurgicale)
• Frais généraux : 12 mois d’indemnisation, de 3 000 € à 120 000 € selon la profession
• Santé : 5 niveaux (responsables) + 1 Surcomplémentaire (non responsable) + 1 pack optionnel

Options

• Confort Dos : prise en charge des pathologies du dos sans condition d’hospitalisation
• Option ITT à 65 ans : prolongement de la garantie ITT jusqu’à 70 ans (sous conditions)
• Barème croisé dès 16 % pour les paramédicaux et professions libérales  
• Rente de Conjoint : rente viagère et/ou rente temporaire
• Doublement accident : versement d’un capital supplémentaire en cas de décès par accident
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SOLUTION PROFESSIONS INDÉPENDANTES

 CHEFS D’ENTREPRISE/INDÉPENDANTS

PRÉVOYANCE  
ARRÊT DE TRAVAIL

  100% des revenus garantis
•  En cas d’Incapacité Temporaire Totale (sous déduction du Régime Obligatoire reconstitué) ou 

d’Invalidité Permanente Totale
• En cas d’Invalidité Permanente Partielle (réduction de la rente totale : N/66°)

  2 choix de franchise
Maladie, accident, hospitalisation médicale, hospitalisation chirurgicale :
•  30/30/3/0
•  30/3/3/0

  + 3 options possibles          Confort Dos, Relais ITT à 65 ans et Barème croisé dès 16 %  
pour les paramédicaux et professions libérales

PRÉVOYANCE  
DÉCÈS / PTIA

  FORMULE A : Capital complet

• Capital Décès / PTIA toutes causes
Quelle que soit la situation de famille
Adhérent avec enfant à charge
Majoration par enfant à charge supp. (max 5 enfants)

• Double effet (en cas de décès du conjoint dans un délai de 12 mois) 
• Aide immédiate au décès (adhérent, conjoint, enfants) 

  FORMULE B : Capital Décès + rente éducation

• Capital décès, quelle que soit la situation de famille 
•  Rente éducation par enfant à charge < à 3

De 0 à 10 ans  
De 11 à 18 ans  
De 19 à 26 ans (si études) - y compris pour enfant handicapé  

•  Rente éducation par enfant à charge ≥ à 3 
• Double effet (en cas de décès du conjoint dans un délai de 12 mois)  
• Aide immédiate au décès (assuré, conjoint, enfants) 

  + 2 options possibles          

• Doublement accident : 100 % du Capital Décès toutes causes (Formule A)
•  Rente de conjoint (x = âge du décès et 1 PASS 2020 = 41 136 e) 

- Rente viagère : [1,00 % x (65 - 60 ans)] x 41 136 e = 2 056,8 e 
- Rente temporaire : [0,5 % x (60 ans - 25)] x 41 136 e = 7 198,8 e

SOCLE OBLIGATOIRE

(au choix du bénéficiaire 
au moment du décès)

300 %
400 %
100 %

100 % du Capital Décès
100 % du PMSS

200 %

15 %
20 %
25 %

60 % /n*
100 % du Capital Décès 

100 % du PMSS

*n désigne le nombre d’enfants à charge

% de la base des garanties

• 5 niveaux de garantie haut de gamme et 1 Surcomplémentaire
• En option : le Pack Sérénité
• Souscription seule, simultanée ou postérieure à la PrévoyanceCOMPLÉMENTAIRE

SANTÉ

•  Prise en charge des charges courantes en cas d’arrêt de travail  
(loyers, crédits, factures, etc.)

• Souscription simultanée ou postérieure à la PrévoyancePRÉVOYANCE  
FRAIS GÉNÉRAUX

2 GARANTIES FACULTATIVES

EXCLUSIVITÉ 

ALPTIS
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SOLUTION PROFESSIONS INDÉPENDANTES

 CHEFS D’ENTREPRISE/INDÉPENDANTS

*DES : Déclaration d’Etat de Santé simplifiée - **QM : Questionnaire Médical - ***DMS : Dossier Médical Standard

Aucune formalité médicale n’est demandée pour la garantie SANTÉ. Concernant la garantie FRAIS GÉNÉRAUX, seul le niveau de garanties souscrit en PRÉVOYANCE détermine le 
niveau de formalités médicales, en cas de souscription  simultanée. Cas du conjoint collaborateur : jusqu’à 0,5 PASS - Base de garantie classique = DES / Option Rente de conjoint.

NIVEAU DE COUVERTURE PRÉVOYANCE 
(BASE DE GARANTIE)

Artisans/
commerçants 

gérants majoritaires

Professions 
libérales

Professions 
médicales

Professions 
paramédicales

Artisans/
commerçants 

en nom propre

Professions 
agricoles

≤ 2 PASS

Classique DES jusqu’à 60 ans*

Option rente de 
conjoint (et si 

plus de 60 ans)
QM**

2 PASS < Base garantie 
≤ 3 PASS

Classique DES jusqu’à 60 ans

QMOption rente  
de conjoint QM

≤ 3 PASS
Classique DES jusqu’à 60 ans

FerméOption rente  
de conjoint QM

3 PASS < Base garantie ≤ 4 PASS QM Fermé

4 PASS < Base garantie ≤ 5 PASS QM + DMS*** + copie dernier avis d’imposition Fermé

FORMALITÉS MÉDICALES ALLÉGÉES EN PRÉVOYANCE / FRAIS GÉNÉRAUX
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